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 Articles 17, 18, 20 et 118 de la loi n° 2010-1330 du 09/11/2010 portant réforme des retraites, 

modifiés par décret n° 2011-916 du 01/08/2011 

 

 

 

 

 

Pour les assurés nés à compter du 1
er

 janvier 1955, l’âge légal de départ à la retraite est de 62 

ans. 

Les assurés nés avant le 1
er

 juillet 1951 ne sont pas concernés même s’ils continuent d’exercer. 

 

 

Année de naissance Age minimum

Nombre de 

trimestres             

taux plein

Age sans abattement

avant le 1er janvier 1949 60 ans 160 65 ans

1er janvier 1949 60 ans 161 65 ans

1er janvier 1950 60 ans 162 65 ans

1er janvier 1951 60 ans 163 65 ans

1er juillet 1951 60 ans et 4 mois 163 65 ans et 4 mois

1er janvier 1952 60 ans et 9 mois 164 65 ans et 9 mois

1er janvier 1953 61 ans et 2 mois 165 66 ans et 2 mois

1er janvier 1954 61 ans et 7 mois 165 66 ans et 7 mois

après 1er janvier 1955 62 ans 166 67 ans

Départ en retraite

 
 

Le recul de l’âge de la retraite concerne la génération 1955 et après : 

- au plus tôt à 62 ans, sous réserve que l’assuré justifie du nombre de trimestres 

d’activités professionnels requis, 

- au plus tard à 67 ans à taux plein, 

et ce, applicable aux pensions prenant effet à compter du 1
er

 juillet 2011. 

 

 

Augmentation de l’âge de départ à la 

retraite et allongement de la durée 

d’assurance 


